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MAIRIE   DE   DIJON 

PALAIS DES ETATS DE BOURGOGNE 

 

 

 

DOSSIER DE PRESSE 

CONFERENCE DE PRESSE DU 5 SEPTEMBRE 2011 

 

 

Le territoire Grand Est : 

L’Ecocité Jardin des Maraîchers 

 

 

 

Pierre PRIBETICH, adjoint au Maire de Dijon en charge de l’urbanisme, 1er vice 
président du Grand Dijon, Président des conseils d’administration de la SPLAAD et de 
la SEMAAD, a ouvert le lundi 5 septembre 2011, à l’hôtel de Ville de Dijon, la 
concertation préalable à la création par la Ville de Dijon de la Zone d’Aménagement 
Concerté (Z.A.C.) de l’Ecocité Jardin des Maraîchers qui redessinera l’entrée Sud-Est 
de Dijon par l’aménagement d’un écoquartier d’environ 19 ha proposant 1500 
logements accompagnés de bureaux, commerces et activités autour des anciens 
abattoirs de la Ville (triangle délimité à l’Ouest par la voie ferrée, à l’Est par les rues 
Amiral Pierre et Ernest Champeaux et au Sud par le boulevard de Chicago). 
 

Dans un c ontexte de c roissance démographique, de dem ande de l ogements permettant de 
répondre au pa rcours résidentiel, de r equalification ur baine, l a V ille de  D ijon a déc idé de  
réaménager l’entrée Sud-Est de la Ville. 

Le projet du Territoire Grand Est englobe trois sites de projet : Mont-Blanc 1 et Mont-Blanc 2, 
situés autour de l ’échangeur de l ’Autoroute A 39 et de la rocade N 274 Georges Pompidou, 
de part et d‘autre de l’Avenue du Mont-Blanc, et l’Ecocité Jardin des Maraîchers, située plus 
à l’Ouest (autour des anciens abattoirs de la Ville de Dijon). 
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1. La stratégie de développement urbain de la Ville de Dijon 
 

L’aménagement ex emplaire d u nouv el E cocité Jardin des  M araîchers s’inscrit dans  une  
politique de développement durable menée par la ville de Dijon et son agglomération depuis 
2001. Cette politique vise à construire un espace urbain respectueux de l’environnement 
naturel dans  l equel i l s ’inscrit et doit no tamment r épondre aux  bes oins des  habi tants e t 
entreprises de son territoire. 

Concrètement, il s’agit de promouvoir un concept de ville dite compacte et de courtes 
distances, où, par exemple, la mutation du t issu urbain existant est privilégiée au dét riment 
de l ’extension ur baine. D ans c e c adre, l e dév eloppement de l 'habitat, l ’amélioration des  
transports en commun et des modes de déplacement doux, ainsi que la création d’emplois 
sont au  c œur de  l ’action municipale. E n matière d’ habitat, l ’objectif est de pr oduire 1  700 
logements par an, dont 1 000 sur Dijon jusqu’en 2014 et à terme d’offrir, d’ici 10 ans, 10 000 
nouveaux logements pour l’agglomération au plus près des services, équipements et 
secteurs d'activités économiques pour améliorer la qualité de vie. L’arrivée de plus de 2000 
nouveaux habi tants dan s l ’agglomération ces d ernières année s l aisse à pens er que c ette 
approche répond aux attentes des citoyens. 

Au-delà des qualités urbaines et architecturales ou de l ’accessibilité financière de l 'offre, sur 
lesquelles l a v ille de D ijon es t t oujours v igilante, l a pr iorité pour  bât ir la c ité dur able de 
demain est d’améliorer la mixité sociale et économique au sein de la commune. Le 
développement du l ogement à l oyer modéré, y  c ompris dans  l es quar tiers l es pl us 
résidentiels, es t un  enj eu pour  l a municipalité. La v ille de D ijon s ’est donc fixée c omme 
objectifs d’ atteindre l es ex igences de l a l oi s olidarité et  renouvellement ur bains ( SRU) en  
construisant plus de logements à loyer modéré. Pour Dijon par exemple, ce sont 400 à 50 0 
logements à l oyer m odéré qui s ont c onstruits c haque an née, e t c ’est au t itre de cet 
engagement que la ville a été citée en exemple par l’association Abbé Pierre. La volonté de 
la m unicipalité, dans  l e contexte ac tuel de c rise, es t en e ffet de dév elopper, à un rythme 
élevé, des logements locatifs avec des loyers accessibles au plus grand nombre. 

Autre enjeu d’une politique de développement durable, l’éco-mobilité. A Dijon, elle se traduit 
par une volonté d’intégrer pleinement les politiques de déplacement et d'urbanisme. Le choix 
de la création, pour 2012, de deux lignes de t ramway participe à cette logique. Ce nouveau 
réseau de transport desservira un tiers de la population de l'agglomération, les deux tiers des 
emplois et trois des grands quartiers d'habitat collectif de l’agglomération, en cours de 
rénovation urbaine. Les normes de stationnement, proposées dans l’écoPLU, sont, par 
exemple, pl us r estrictives dans  l e c orridor du tramway af in d' encourager l'utilisation d es 
transports collectifs et des modes doux. Par ailleurs, un itinéraire cyclable accompagnera les 
20 kilomètres du tracé du tramway. Enfin, la plupart des opérations de renouvellement de la 
ville s ont s ituées s ur l e t racé du  t ramway, qui  des servira ai nsi l es 10  000 l ogements 
programmés sur ces sites dans les dix ans à venir.  

L’ensemble de ces orientations sont aujourd’hui reprises dans le 2ème Programme Local de 
l'Habitat (PLH) d 'agglomération voté en 2009,  et  l 'écoPLU de la ville de Dijon voté en j uin 
2010. 
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2. Le projet de l’Ecocité Jardin des Maraîchers 
 

Le projet de territoire « Grand Est », sur lequel la Ville de D ijon a dév olu à l a SPLAAD une 
concession d’ aménagement, c ouvre une  s uperficie d’ environ 164 ha c omprise ent re 
l’échangeur de l’autoroute A 39 et les anciens abattoirs de la Ville. 

Le projet de territoire Grand Est 

Le projet de développement du « Territoire GRAND-EST constitue pour la ville de Dijon un 
enjeu majeur de son devenir en matière d’urbanisation. Il permettra de recomposer l’une de 
ses sept ent rées pr incipales de l ’agglomération dans  l e cadre de la m ise en œ uvre d’une 
stratégie durable, permettant à la fois la reconquête urbaine d’un important morceau de ville, 
suite à l ’abandon pr ogressif d’ un c ertain nom bre d’ activités l iées au  s ite des  anc iens 
abattoirs de D ijon, ainsi que d’extension et de densification d’un territoire déjà partiellement 
urbanisé. 

 
L’objectif es t donc  d’ aboutir s ur c e t erritoire à l a c réation et  à l a r éalisation d’ opérations 
d’aménagement, s tructurant l ’entrée E st de  l a v ille, en dév eloppant des  m icros-centralités 
accueillantes, reliées aux territoires avoisinants. 

 
Le «  Territoire G RAND-EST» s e dév eloppera progressivement dans  l e t emps, av ec des  
enjeux opérationnels à différentes échéances.  
Les trois secteurs opérationnels situés en entrée de ville, sont : 

- Le s ecteur de r econversion des  anc iens abat toirs de l a v ille de D ijon, d’ une s urface 
d’environ 19 ha, dont 9 ha aujourd’hui maîtrisés par la puissance publique. 

- Le secteur du site « Mont-Blanc 1» d’une surface d’environ 13 ha, à l’Est de la Rocade 
- Le secteur du s ite « Mont-Blanc 2 » d’ une s urface d’environ 22 ha, à l’Ouest de la 

Rocade. 
 

La pertinence et la cohérence des propositions d’aménagement devront répondre à trois 
enjeux majeurs : 

- La v olonté de rompre av ec c ette ur banisation d’ entrée de v ille c aractérisée par  une 
logique r outière de t ransit et  d’accessibilité q ui a conduit à un  m orcellement du s ite, 
sans grande cohérence ni densité bâtie, 

- La v olonté d’ engager l es pr ojets d’ urbanisation s ous l e s ceau du  d éveloppement 
durable et de la qualité environnementale matérialisée par la réalisation d’éco quartiers 

- La bonne réponse apportée par ce projet au regard du nouveau plan local d’urbanisme 
nommé Eco-PLU. 

 
Pour ce faire, la mutation du territoire GRAND EST débutera par le secteur des anciens 
abattoirs, en particulier avec une première phase sur les terrains déjà maîtrisés par la 
puissance publique. 
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Le concept de l’Ecocité Jardin : de la notion de Cité-jardin à la notion d’Ecocité Jardin 
des Maraîchers 
 
La «  Cité-jardin » es t un  c oncept qui a é té dév eloppé en A ngleterre à l a fin du XIXème - 
début du X Xème siècle et t héorisé dans  un l ivre par  E benezer H oward. A insi, pour  cet 
urbaniste britannique, la Cité-jardin représente la symbiose qu’il peut exister entre la ville et 
la nature : vivre à proximité de la campagne en profitant des avantages de la ville.  

C’est c e q ue souhaite offrir l ’Ecocité J ardin d es M araîchers. P our s e faire, l es grands 
principes de la Cité-jardin de la fin du XIXème siècle seront donc revisités. 

 
L’Ecocité Jardin des Maraîchers 

Cet éc oquartier sera c onçu c omme un  quartier aux  fonctions di verses m êlant habi tants, 
actifs et usagers afin d’enrichir le projet d’une mixité d’usage. 

  Un périmètre 
L’Ecocité s ’étend aut our des  t ènements fonciers des  anc iens abat toirs de l a V ille ( triangle 
délimité à l ’Ouest par la voie ferrée, à l ’Est par les rues Amiral Pierre et Ernest Champeaux 
et au Sud par le boulevard de Chicago). 

  Un Programme général 
-Zone d’Aménagement Concerté d’environ 19 ha 
-1 500 logements environ, dont 35 % de locatif à loyer modéré, 15 % d’accession sociale et 
abordable, 50 % d’accession libre. 
-15 000 à 20  000 m² d e bur eaux et  c ommerces, p rincipalement répartis l e l ong du  bd 
Chicago et sur la future centralité rue Champeaux/ rue Amiral Pierre. 
 
  Détail de la programmation 
Habitat : 
Chaque îlot sera constitué de 40 à 80 logements, qui présenteront, pour la plupart, une 
mixité programmatique et morphologique… :  
- Logements collectifs, intermédiaires, individuels groupés 
- Locatif à loyer modéré, accession sociale, abordable et libre  
   
Tertiaire : 
Le bd de Chicago pourra voir s’implanter des bureaux, suivant les besoins du marché.  
 
Activités/ Commerces : 
Une des  am bitions fortes du quartier c onsiste à dév elopper une nouv elle c entralité à  
l’intersection des rues Ernest Champeaux, Amiral Pierre et Ernest Petit. Pour ce faire, il est 
prévu de développer des surfaces commerciales qui pourraient s’appuyer sur la réhabilitation 
d’un des bâtiments des anciens abattoirs. 
 
 Les principes d’aménagement  
Ecocité Jardin et génie du lieu :  
L’Ecocité s’est nourrie des traces historiques du lieu. Sa vocation à devenir une cité jardin 
contemporaine, exemplaire en terme d’ écologie, ai nsi que s on p assé de z one de 
maraîchage l ui ont  don né s on nom  : l ’Ecocité J ardin des  Maraîchers. Le pr ojet c herche à  
révéler ce passé, reconstruire, retisser une structure urbaine en lien avec ces fondamentaux. 
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Ainsi la structure en lanière et la question de la reconversion du patrimoine industriel ont été 
des « outils de projets » primordiaux. 

Mixité sociale et fonctionnelle :  
Le projet urbain de l’Ecocité accueille des logements, des activités, des commerces et 
services de proximité, des bureaux. Il c onstituera ainsi un quartier m ixte et vivant qui lui 
permettra d’ être ac tif à di fférents m oments de l a j ournée. U ne m ixité s ociale s era 
développée : l ogements l ocatifs à l oyer m odéré, l ogements en accession s ociale et  
abordable, logements privés libres. 

Mobilité et stationnement :  
L’écoquartier a pour  v ocation d ’être une E cocité j ardin i nnovante, ég alement en t ermes 
d’espaces de c irculation. La v oiture es t ai nsi t olérée pour  de sservir l es parkings, mais de 
façon apai sée. L’ Ecocité s era des servie par  des  v oies m ixtes q ui per mettront à t ous l es 
modes de déplacement de se partager l’espace : voitures, motos, vélos, skate, rollers…. Les 
espaces dédiés au stationnement seront mutualisés à l ’îlot. I ls seront intégrés aux premiers 
niveaux des logements collectifs, ce qui permettra une mutabilité plus aisée de ces espaces 
à long terme. 

Qualités environnementales et architecturales :  
L’objectif du p rojet d’ aménagement es t d’ implanter l es l ogements en c ohérence av ec une 
conception bioclimatique (orientation des bâtiments pour maximiser les apports solaires 
gratuits en hi ver, c réation de z one hum ide q ui participeront au c onfort d’été de l ’Ecocité). 
Une diversité des formes urbaines et architecturales sera proposée et enrichira  l es îlots de 
l’Ecocité. Ce projet urbain s’identifiera par des sur-hauteurs ponctuelles de toitures, 
interprétations contemporaines de la tradition des toitures bourguignonnes. 

 

3. La procédure de création de la ZAC de l’Ecocité Jardin des Maraîchers 
 

Par délibération du Conseil Municipal du 28 Septembre 2009, la Ville de Dijon a dévolu à la 
Société Publique Locale d’Aménagement de l ’Agglomération Dijonnaise (SPLAAD) dont elle 
est actionnaire une concession d’aménagement du territoire Grand Est. 

Le Territoire Grand Est comprend trois secteurs opérationnels situés en entrée de v ille, qui 
seront développés progressivement dans le temps ; cette mutation débutera par le secteur 
des anciens abattoirs. 
 
La procédure d’aménagement public du secteur de reconversion des anciens abattoirs de la 
Ville sera celle de l a Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). Selon le Code de l’Urbanisme, 
la création d’une Z.A.C répond à des modalités réglementaires précises et en particulier à un 
dispositif de c oncertation préalable qui donne l ’occasion de c ommuniquer en di rection de l a 
population des  i ntentions d’ aménagement e t de r ecueillir sur c elles-ci l es obs ervations 
éventuelles de la population. 
 
A l ’occasion de la délibération du Conseil Municipal du 27 Juin 2011, la Ville de Dijon a 
déterminé l es m odalités de l a c oncertation pr éalable à la c réation de l a ZA C de l ’Ecocité 
Jardin des Maraîchers. Il s’agit : 
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- D’une ex position ouv erte à l a popul ation a vec l a m ise à di sposition d’ un c ahier 
d’observations sur lequel le public pourra consigner des remarques et suggestions, 

- De la parution d’un article dans la presse locale  
- D’une réunion publique d’information.  

 
La c onférence de p resse de P ierre P RIBETICH i naugure l ’exposition ouverte du l undi 5  
septembre au  v endredi 7 oc tobre 2011 à  l ’Hôtel de V ille de D ijon ( salle d’ attente des  
Mariages - du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 et les samedis de 9h00 à 12h00).  
 
Dans le cadre de ce processus, une réunion publique sera organisée ultérieurement. 
 

Documents joints :  
- Visuels des 7 panneaux de la concertation préalable sur le projet d’aménagement de 

l’Ecocité Jardin des Maraîchers 
 
 
 

Contacts presse 
 

Service presse-communication - Ville de dijon 
Fabian FORNI- Tél. : 03 80 74 70 70 

fforni@ville-dijon / ccarrasco@ville-dijon.fr 


